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N° 
DELIBÉRATION 

OBJET DELIBÉRATION 
APPROUVÉE 
ou REFUSÉE 

2023 /01 
Administration Générale – Installation de nouveaux représentants de la 
Communauté de communes Val’Aïgo au sein du SCoT 

APPROUVÉE 

2023 /02 
Administration Générale – Election du 3ème membre du Bureau en 
remplacement de Monsieur MAUREL Cédric 

APPROUVÉE 

2023 /03 
Administration Générale – Remplacement d’un membre suppléant de 
la Communauté de communes Val’Aïgo À la commission urbanisme du 
syndicat 

APPROUVÉE 

2023 /04 
Ressources Humaines – Recrutement d’un nouvel assistant 
administratif À temps non complet suite au départ d’un agent APPROUVÉE 

 
 
* Cette liste est transmise dans le cadre de la réforme des règles de publicité des actes en vigueur à compter du 

1er juillet 2022, conformément à l’article L. 5211-40-2 du CGCT, dans un délai d’un mois suivant chaque séance, 
afin de renforcer le droit à l’information des conseillers communautaires membres d’un Syndicat mixte qui ne 
siègent pas au Comité syndical. 
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